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Concours d'architecture :

Plateau de Pérolles à Fribourg

L'Etat de Fribourg et la Ville de Fribourg
organisaient un concours de projet à

deux degrés, au sens de l'article 7 du
règlement des concours d'architecture de
la SIA 152 en vue de la mise en valeur du
Plateau de Pérolles, sur lequel doivent
être prévues une école d'ingénieurs, une
salle des fêtes et une halle d'expositions.
De plus, des idées devaient être émises

par les concurrents d'une part pour d'autres

aménagements possibles, et d'autre
part dans le domaine de l'équipement
routier du Plateau de Pérolles. La gestion
administrative du concours était confiée
à la Ville de Fribourg.
Pouvaient participer au concours:

- les architectes établis dans le canton de

Fribourg et inscrits au registre cantonal

des personnes autorisées

- les architectes fribourgeois établis à

l'extérieur du canton, inscrits au REG
dans les registres A et B

- de plus, les bureaux suivants, choisis
par l'organisateur, ont été invités à

participer au concours et ont accepté:
Richter & Gut, Lausanne, Serge
Wintsch, Lausanne, Robert Monnier,
Neuchâtel, Morisod et Furrer, Sion,
Rudolf Rast, Berne.

Le jury était composé comme suit:
E. Gremaud, conseiller d'Etat, directeur
de l'Economie, des transports et de

l'énergie, F. Masset, conseiller d'Etat,
directeur des Travaux publics, C. Schor-
deret, syndic. Ville de Fribourg,
Mmc M. Duc, conseillère communale,
Service de l'aménagement, G. Friedly,
conseiller communal, Service de l'édi-
lité, P. Nicolet, architecte cantonal,
Fribourg, R. Currat, chef de l'Office
cantonal de l'aménagement du territoire,
J.-M. Schaller, architecte de Ville,
Fribourg, J. D. Urech, urbaniste F.U.S.,
Lausanne, responsable du plan d'aménagement

de Fribourg, M. Schlup, architecte,

Bienne, M. P. Bônnimann, architecte,

urbaniste, Genève.
Suppléants: F. Hemmer, directeur de
l'Ecole d'Ingénieurs de Fribourg, P. von
Streng, architecte, doyen de la section
d'architecture de l'Ecole d'Ingénieurs de

Fribourg.

Programme

Le programme prévoyait pour l'Etat la
construction d'une école technique complète

avec ses secteurs traditionnels
(EIF):

gerne civil
architecture
électrotechnique
mécanique technique
chimie
école de chefs de chantier.

Pour la Ville, la construction d'un centre
d'expositions et de loisirs comprenant
(CEL):

- halle des fêtes

- halle d'expositions
- salle de concerts
- abri de protection civile
- parking de dissuasion

- parking souterrain

et d'autres implantations laissées à la
libre appréciation des concurrents.
Il s'agissait de traiter notamment les

points suivants:

- insertion dans le contexte urbain
- respect de l'environnement naturel
- caractère «Entrée de Fribourg»
- relations avec les constructions

voisines

- variétés des fonctions
- possibilité de construction par étapes

- programmes de réalisation des divers
bâtiments plus ou moins détaillés
selon l'urgence des besoins en locaux.

Les secteurs suivants ont dû être
projetés: Ecole d'Ingénieurs: direction
et administration 1000 m2, cours
fondamentaux 2470 m2, section mécanique
technique 1700 m2, électrotechnique
2600 m2, architecture 700 m2, génie civil
850 m2, chimie 2300 m2, chefs de chantier
1200 m2, restauration 1100 m2. Centre
d'exposition et de loisirs: direction et
administration 320 m2, hall d'entrée
1260 m2, halle d'exposition 6300 m2, salle
de fêtes 2900 m2, cuisines 700 m2.

Résultats

26 concurrents avaient rendu leurs
projets. Sept projets ont dû être exclus de la

répartition des prix. Le jury décidait de
sélectionner sept projets pour participer
au second degré du concours. Il chargeait
Me Louis Gauthier, notaire, d'ouvrir les

enveloppes contenant le nom et l'adresse
des auteurs précités pour les en informer.
En outre, il priait Me Gauthier de

remettre aux concurrents retenus la critique

du jury concernant leur projet et le

nouveau programme révisé du concours
dès que celui-ci sera établi.

I"prix (Fr. 25000.— avec mandat d'exécution)

: Herren + Damschen, Berne, avec
la participation de Kathrin Brunner et
Lucio Calavitta; Heidi Reich, artiste;
ingénieur-conseil: Bernard Baeriswyl,
Baeriswyl et Wicht SA, Fribourg.

2e prix (Fr. 23000.—) : Nicolas Joye, Pen-
thaz.

3'prix (Fr. 19000.-) /RudolfRast, Berne ;

collaborateurs: Walter Schweizer, Jean-
Pierre Arnold, Rudolf Scheidegger.
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Situation du Plateau de Pérolles, Fribourg.

4'prix (Fr. 16000.-) : Thomas Urfer,
Fribourg; Jean-Marc Ruffieux.

5" prix (Fr. 12000.-): S. Wintsch,
Lausanne; collaborateur: Raymond Vernez.

6'prix(Fr. 10000.-): Richter et Gut,
Lausanne; collaborateur: Jacques Richter.

7'prix (Fr. 6000.-) : Arthur Lotti SA,
Fribourg.

8'prix (Fr. 5000.-) .Atelier 5, Berne ; Rolf
Hesterberg ; consultant : Daniel Buchho-
fer, c/o Biermann und Barbe AG, Berne ;

présentation graphique : Roland Gfeller-
Corthésy.

9' prix (Fr. 4000.—): Jean-Luc Grobéty,
Raoul Andrey, Christian Sottaz,
Fribourg; collaborateurs: Peter Gamboni,
Stephan Link; consultants: Walter
Tüscher, urbaniste.

Achat (Fr. 12000.-) : M. Maillard, B. Pas-

quier, Bulle ; collaborateur : Yves Grand-
jean.

Achat (Fr. 4000.-): AAF, Architectes
associés, Fribourg, Thomas Huber,
Claude Schroeter, Jean-Paul Chablais,
André Lanthmann, Philippe Schorderet ;

collaborateurs : André Friedli, Peter Dill,
Adrian Kaiser; Robert Linder, Fribourg;
collaborateurs: Anne-Christine Nobs,
Yvan de la Foye, André Zehlke.

Achat (Fr. 4000.—) /Bureau Gilbert Long-
champ, Jean-Luc Renevey; Bureau
Schwab & Bourqui SA, Vladimir Karati ;

Bureau Lateltin SA, Jean-Claude Latel-
tin; collaborateurs: Leticia Marmi, Herbert

Schaller, Mariano Collauti; routes
et structures: Bruderer SA, A. Senser,
ing.; installations et acoustique:
Technoservice SA, A. Anstett, ing. ; paysagiste:

L. Zbinden.
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1er prix (25 000 Fr. avec mandat d'exécution):

Herren + Damschen, Berne; collaborateurs:

Kathrin Brunner, Lucio Calavitta;
Heidi Reich, artiste; Bernard Baeriswyl,
ingénieur.

Extrait du rapport du jury
Les qualités urbanistiques relevées au 1er degré
sont maintenues. L'orientation des masses et la

répartition des fonctions prend très habilement en

compte l'axe majeur du Boulevard de Pérolles et

l'axe mineur de la route de la Fonderie. L'articulation

entre ces deux axes de composition par une
place-jardin triangulaire devant les bâtiments de

l'Université, crée un espace aéré avant la fin du
Boulevard de Pérolles. qui est. lui. prolongé jusqu'à
la route de la Pisciculture. Le traitement des pleins
et des vides entre le chemin Ritter et la Roule de

Marly, en faisceau, est d'une grand subtilité.
L'accès aux salles du CEL. en particulier à la salle
de concert, est sensiblement amélioré, mais la fosse

d'accès atteint une dimension excessive. Une liaison

plus attractive, sous la route cantonale, entre
cet accès et le jardin proposé, et en prolongement
avec le passage piétons Pérolles parking devant les

bâtiments universitaires (jeux, loisirs) serait
souhaitable. - Ce projet allie de façon très sensible les

qualités du site forestier au domaine bâti, créant
une transition réussie entre les pans boisés de la Sa-

rine et les constructions projetées. - L'auteur aligne
le long de la route de Marly tout le programme de

l'EIF. En tête, côté Ville se situent: la cafétéria, la

mensa. la direction et l'administration. Les sections
sont groupées dans trois bâtiments. Le parti pris a
certains inconvénients: très longues circulations
horizontales. Les services communs sont très
éloignés des bâtiments situés près de la route de la
Pisciculture en «fin» de couloir: la situation est

bruyante du côté de la rue. Mais l'auteur a habilement

placé du côté route les services et locaux ne
nécessitant pas une grande tranquillité et du côté
forêt, les salles de cours.

La conception du CEL avec une salle de concert au
sous-sol et la halle au niveau du sol est originale.
L'auteur recherche une polyvalence notamment un
système de gradins amovibles pour la salle de

concert. La polyvalence choisie présente l'avantage
d'arriver à une économie de volume au détriment,
peut-être, d'une qualité d'utilisation. Cette proposition

mérite toutefois d'être prise en compte.
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2e prix (23 000 Fr.): Nicolas Joye, Penthaz

Extrait du rapport du jury
Le jury constate une évolution sensible entre le projet du 1er degré et celui du
2e degré. Les qualités essentielles de la composition sont maintenues par deux
accents: le prolongement du bd de Pérolles par une succession d'espaces piétons
ouverts: première place d'accueil s'ouvrant sur la ville, deuxième place de
distribution des accès aux différents éléments du programme, mail desservant les

différentes unités de l'enseignement technique et des instituts universitaires.

espaces dont la qualité et l'échelle sont remarquables; l'implantation des
volumes construits reprend l'axe mineur de la route de la Fonderie.

La composition habile et équilibrée du programme du CEL implique la réalisation,

en une seule étape, de la salle des fêtes, en tête du hangar des TF transformé

en halle d'exposition et de la salle des concerts, afin d'éviter l'aspect boiteux
de l'ensemble, faiblement compensé par la plantation d'arbres, en cas de
réalisation partielle du programme. L'utilisation de la fin du plateau de Pérolles
paraît négligée par rapport au reste de la composition, dans laquelle les constructions

prévues semblent «flotter».
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3e prix (19 000 Fr.): Rudolf Rast, Berne; collaborateurs: W. Schweizer,

J.-P. Arnold, R. Scheidegger

Extrait du rapport du jury
La mise en souterrain de la route cantonale permet une composition prenant
en compte l'axe mineur de la route de la Fonderie et l'axe majeur du bd de
Pérolles. Cette artère s'affirme par une esplanade d'accueil qui marque bien l'entrée

de Fribourg. Cette grande place piétonne a une échelle mal définie par
rapport aux volumes qui l'entourent ; en revanche, sa fonction est intéressante. Les
services généraux de FEIF auraient dû s'ouvrir sur la place ainsi créée plutôt
qu'à la fin d'un parcours à travers FEIF. L'intérêt de la route en dénivelé réside
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dans la création d'un terrain artificiel au niveau du sol; ce terrain est peu
exploité. Une réserve de terrain existe dont l'insertion, en particulier dans le
cadre du parti proposé, n'est pas décrite. Le rejet de l'administration de l'EIF à

l'extrême Sud-Ouest, à l'extérieur du périmètre, n'est pas acceptable.

Le terrain complémentaire créé artificiellement par la mise en souterrain de la
route cantonale n'apporte pas dans l'immédiat une plus-value résultant d'une
meilleure utilisation du sol. L'enchaînement entre le boulevard de Pérolles,
l'avant-place, la place principale et les cours de l'EIF était prometteur au 1er
degré, mais la jonction entre le bd et la route de Marly à la hauteur de la route de
la Pisciculture est problématique.

4e prix (16 000 Fr.): Thomas Urfer, Fribourg; collaborateur: J.-M.
Ruffieux
Extrait du rapport du jury
Le projet a peu évolué; il a perdu une partie de sa substance urbanistique par la
suppression de la mensa, sur le parking triangulaire en face de la tour des Char-
mettes, remplacée par un parking à ciel ouvert. Ce terrain devient terrain de
réserve pour une éventuelle extension ultérieure de l'Université.
L'idée de créer un bâtiment d'accueil commun pour l'ensemble du programme

est originale et intéressante, même si elle n'est pas aboutie dans le détail des
cheminements aux divers bâtiments, vers l'EIF en particulier. Elle s'inscrit en
tête du complexe prévu, qui s'insère dans l'entrée du bd de Pérolles avec une
certaine force symbolique. Le système de bâtiments en crémaillère avec ses
redents orientés du côté de la route cantonale, crée des cours successives qui, malgré

l'occupation du rez par des ateliers, peuvent provoquer des effets de réson-
nance. Malgré le maintien de la route cantonale au niveau du sol, l'utilisation
des terrains est rationnelle et judicieuse pour les éléments du programme, tout
en offrant la possibilité d'implanter des éléments complémentaires.
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5e prix (12 000 Fr.): S. Wintsch, Lausanne: collaborateur: R. Vernez

L'auteur constate que le Boulevard de Pérolles constitue une structure essentielle

et qu'il était nécessaire de continuer cet axe et de le terminer. Le parti est

juste et le choix de le relier à l'héritage actuel est bon. Sur le plan de l'aménagement

du plateau, la définition des espaces libres entre les constructions est
faible. En ce qui concerne l'EIF. les secteurs sont bien délimités: par contre
l'extension future est problématique et le bâtiment administratif est trop éloigné

des salles de cours.
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Les cheminements pour piétons ne sont pas résolus à satisfaction. Le problème
de la circulation est mal traité: une entrée de trafic de transit motorisé donnant
sur le Boulevard de Pérolles est prévue, ce qui n'est pas conforme au plan directeur

des transports. Les transports en commun n'amènent pas le public sur le
bon côté de la route. Le jury regrette que la «piazza» ne soit pas mieux reliée du
point de vue spatial et des cheminements avec la place située en face. L'occupation

intensive jusqu'en limite du périmètre Nord est criticable. L'architecte
manque aussi d'homogénéité dans son traitement et les espaces intérieurs
paraissent résiduels.
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6e prix 10 000 Fr.) : Richter & Gut, Lausanne ; coll. : J. Richter

Dans une échelle volumétrique bien adaptée au tissu urbain et naturel environnant,

la composition s'inscrit selon trois orientations: le prolongement de l'axe
mineur de la route de la Fonderie jusqu'à la route cantonale; L'implantation
perpendiculaire des bâtiments sis au Nord-Est de la route cantonale; enfin,
dans cette image en forme de chevrons, le prolongement du bd de Pérolles par
un espace piétons desservant tous les éléments implantés sur le plateau, la route
cantonale étant enterrée. Ce système géométrique aisément lisible en vue aé¬

rienne ne se confirme pas dans les plans. On ne perçoit pas les constructions en
retrait par rapport au bd de Pérolles. La troisième direction introduite par le

concurrent, perpendiculaire à l'axe mineur de la Fonderie, n'apporte pas les

avantages escomptés.
Le projet a relativement peu évolué entre les deux degrés: l'introduction de
plantations de hautes futaies est sommaire, le passage couvert entre la halle
d'exposition et la salle de concert est banal, les deux passerelles prolongeant le

hall d'entrée donnent l'impression d'un effet gratuit et maniéré. Le rond-point
de rebroussement terminant le bd de Pérolles est irréalisable dans sa totalité.
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7e prix (6000 Fr. : Arthur Lotti SA

Le trafic routier de transit a été mis en souterrain sous les nouvelles constructions

proposées. Les directions des bâtiments universitaires guident les

nouveaux bâtiments. Le projet reprend également les espaces vides entre le Techni-
cum et l'ancienne EIF, entre celle-ci et le musée, le passage entre les deux
bâtiments de chimie et également l'esplanade devant le dernier bâtiment universitaire.

Au centre du plateau et dans l'axe du boulevard- se situe le centre d'expositions

et de losisirs. 11 est découpé en quatre modules. L'Ecole d'ingénieurs se

264

situe à l'Est du plateau en face de la forêt. Une large esplanade, mentionnée
plus haut, sépare les deux corps de bâtiments.

En reprenant pour géométrie de sa composition celle du complexe d'enseigene-
ment. tout en concédant au Boulevard de Pérolles en guise de terminaison un
angle «échancré» d'un quadrilatère en diagonal par rapport à l'axe de Pérolles.
l'auteurs confère à son projet une structure contraire à la structure urbaine
prépondérante. Ce principe n'est pas acceptable. Terminer le boulevard par un
bâtiment faisant effet de barrage à sa perspective semble peu adapté.
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R. Hesterberg; consultant:8e prix (5000 Fr.): Atelier 5, Berne,

D. Buchhofer, ingénieur

Ce projet est caractérisé surtout par l'implantation de l'EIF à côté de l'EIF
actuelle en prolongement de l'axe du Boulevard de Pérolles. Cette implantation
conditionne la déviation de la route de Marly d'environ 30 m à l'Est. Les
auteurs ont implanté la salle de concerts, les halles des fêtes et d'expositions au
Nord-Est de la route, la partie Sud-Est du périmètre étant réservée à une extension

possible. Si l'utilisation du sol est habile, l'intégration urbaine est insatis-
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faisante. En fait, le prolongement du boulevard termine un écran composé de
plantations et de la façade oblique de l'EIF. L'espace d'accès au CEL se
découvre aisément depuis la route de la Fonderie, mais pas du tout depuis le
Boulevard de Pérolles qui est le cheminement principal pour les piétons et l'axe de
ville. Les auteurs n'ont pas réussi la création D'un pôle urbain dans le sens
souhaité par le programme.
Le projet de l'EIF est bien structuré avec son découpage volumétrique par
sections et permet une réalisation par étapes. Le CEL résout avec habileté l'imbrication

de deux orthogonalités. L'intérêt du projet réside en sa proposlion différente

d'implantation de la route et des bâtiments, mais rest hypothéqué par des

considérations urbanistiques.
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9e prix (4000 Fr.): J.-L. Grobéry, R. Andrey, Ch. Sottaz, Fribourg:
collaborateurs : P. Gamboni, St. Ling; consultant : W. Tuscher

Le projet se caractérise par la réalisation de l'ensemble du programme à l'Est de
la route de Marly. Il s'inscrit très clairement dans le prolongement de l'axe
urbain du Boulevard de Pérolles. L'espace situé à l'Ouest et devant les instituts
d'einseignement est aménagé en parking, relié à la surface d'exposition par une
passerelle traitée en élément architectural. Le programme total se concentre à
l'Est. L'auteur a tenté de trouver un équilibre dans les volumes des bâtiments

malgré la diversité du programme. Les masses proposées, l'anonymat sur le
front du Boulevard de Pérolles. l'espace entre le premier bâtiment et le Boulevard

de Pérolles sont des éléments d'une trop grande importance. Les espaces
créés sont sans intérêt. Au point de vue architectural, le projet n'est pas assez
approfondi.
Pour l'EIF. la répartition des sections est logique. Les salles d'enseigenement
sont situées derrière des façades tranquilles, à l'exception de celles qui se trouvent

à la route de Marly. Les circulations intérieures sont parfois étroites et
offrent peu de dégagements.
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Achat (12 000 Fr.): M. Maillard, B. Pasquier, Bulle: collaborateur:
Y. Grandjean
Le projet ne présente pas une évolution urbanistique par rapport au 1er degré:
la compositon est orientée uniquement en fonction de l'axe mineur (roule de la
Fonderie) et soulignée de surcroit par des masses monumentales, imposantes el
hors d'échelle. Le boulevard de Pérolles paraît «ignoré»; l'accès piéton de la
ville au complexe du plateau de Pérolles est peu lisible et traité de façon primaire

par rapport au viaduc de type plus autoroutier qu'urbain. Il n'y a pas d'entrée

de la ville. L'idée d'un mail avec un plan d'eau en contrebas de la route cantonale

est intéressante, mais elle est mal maîtrisée en profil en long avec une
succession de gradins indésirables.

Le prolongement du boulevard de Pérolles par un viaduc routier intègre mal la
voirie au système urbain. L'organisation et la distribution des masses autour du
mail n'est pas convaincante: celui-ci ne dessert pas correctement les différents
éléments du programme, qui ont leurs entrées principales à un niveau
supérieur.
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Achat (4000 Fr.): AAF, Th. Huber, C. Schroeter, J.-P. Chablais, A.

Lanthmann, Ph. Schorderet; collaborateurs: A. Friedli, P. Dill, A.

Kaiser; - R. Linder, Fribourg: collaborateurs: A.-Ch. Nobs, Y. de la

Foye, A. Zuehlke

Le projet reprend l'orthogonalité de l'ensemble de l'EIF actuelle et des

bâtiments universitaires avec l'exception de la salle de concerts qui est implantée
dans l'axe et symétriquement au Boulevard de Pérolles. Les auteurs enchaînent
avec la halle des fêtes et l'EIF qui est implantée au beau milieu du plateau avec
la partie Sud-Est du périmètre qui reste en réserve. La route de Marly est

aménagée en voie souterraine avec création d'un grand plateau affecté aux nou-

\ x-> ¦ 7.

velles fonctions. L'auteur crée un espace en extrémité du Boulevard de Pérolles
de même qu'une suite d'espaces prolongeant la cour de l'EIF actuelle jusqu'aux
nouvelles écoles techniques. Les espaces créés sont d'une échelle agréable à

l'exception de quelques endroits où les volumes sont par trop rapprochés. La
création d'un mail pour le campus et l'absence de circulation automobile sont
des éléments positifs.

Malgré l'effort de conciliation des deux trames d'implantation, le tout manque
de cohérence. La salle de concerts forme un obstacle à un prolongement visuel
de Pérolles et l'entrée côté Marly n'est pas convaincante. En ce qui concerne la
faisabilité urbanistique. toutes les constructions sont soumises à la réalisation
au préalable de la voie souterraine.

7D>.

m >,*.V- &=x- •*•
¦¦--,

i^s\X

ta
,-*¦>

r£m$ä-«¦*m £S'i 7- -
- &WI

C-*!
/^ J -.

Achat (4000 Fr.): Bureau G. Longchamp, J.-L. Renevey; Bureau
Schwab & Bourqui, V. Karati; Bureau J.-Cl. Lateltin; collaborateurs:
L. Marmy, H. Schaller, M. Colautti

Ce projet est caractérisé par la reprise de l'orthogonalité de l'Ecole d'ingénieurs
existante tout en la modulant sur l'axe du Boulevard de Pérolles pour trouver
des espaces d'aboutissement à celui-ci. de même qu'une place centrale (entrée
CEL). L'Ecole d'ingénieurs est implantée en bout du Boulevard de Pérolles
avec la mensa et. au côté NE. les halles de fêtes et d'expositions. Sur l'extrémité
Est du terrain se trouvent une tour de bureaux et un hôtel. Le trafic de transit
est mis en souterrain avec trémies sur la route de la Fonderie et le Boulevard de

Pérolles. Les auteurs ont tâché de résoudre le problème de l'intersection des

axes de l'Ecole d'ingénieurs existante et le Boulevard de Pérolles sans pour
autant arriver à une solution convaincante, l'aboutissement du Boulevard de
Pérolles est totalement fermé par l'Ecole d'ingénieurs.

Les auteurs font des propositions intéressantes pour l'aménagement des

espaces à l'Est du plateau. Les espaces du côté des bâtiments de l'Université ainsi
que le voisinage au Nord sont de proportions agréables. L'occupation du sol est
raisonnable. Le parti souffre d'une dualité entre le bâtiment de l'Ecole d'ingénieurs

orienté exclusivement sur le Boulevard de Pérolles et la place devant le

CEL. L'arrivée du côté Marly sur le complexe est acceptable comme entrée de

ville.

30 km/h dans les zones d'habitations :

moins de pollution

Divers journaux suisses ainsi qu'un se/y ice
de presse spécialisé ont récemment
rapporté que, selon des études réalisées par
l'Office fédéral de la protection de
l'environnement (OFPE), il était désormais
démontré que les émanations polluantes
des véhicules sont plus importantes lorsque
la vitesse maximale autorisée est abaissée
de 50 à 30 km/h. Ces articles concluaient
que l'introduction du régime des 30 km/h
serait une mesure inacceptable pour
l'environnement.

En réalité, l'OFPE n'est l'auteur d'aucune
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étude ou publication ayant trait à la limitation

de vitesse à 30 km/h. Des mesures ont

par contre été effectuées en A llemagne fédérale,

qui démontrent sans équivoque que les

émissions polluantes el le bruit des véhicules

s'en trouvent notablement réduits.

Pour leur argumentation, les auteurs de

ces articles se référaient aux chiffres
publiés par l'OFPE dans son rapport
N° 55 intitulé «Emissions polluantes
du trafic routier privé de 1950 à 2000»
(cf. Ingénieurs et architectes suisses N°s 8/
87 et 9/87). Le but de cette étude consistait

à déterminer les émanations polluantes

globales du trafic motorisé sur les

autoroutes, les autres routes à l'extérieur
et celles à l'intérieur des localités. Pour
établir les coefficients d'émission en

zones urbaines, l'OFPE se référait à des

cycles de conduite reconnus sur le plan
international et spécifiques au régime
des 50 km/h. Ces cycles simulent en effet
les conditions de trafic et de conduite qui
régnent à l'intérieur des localités lorsque
la vitesse maximale est fixée à 50 km/h.
La question relative à l'impact du régime
des 30 km/h dans les zones d'habitations
n'a en revanche pas été analysée dans le
cadre de cette étude. Il est dès lors
absurde de recourir aux coefficients
d'émission publiés dans le rapport OFPE

pour évaluer les conséquences du régime
des 30 km/h. Le faire représente une
interprétation erronée des données qu'il
contient puisque, dans ce cas, des
éléments déterminants du calcul sont
simplement mis de côté, en particulier celui
relatif aux changements de comportement

au volant.
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